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Rapport pour information
Résultat du Bilan Carbone Patrimoine et Services de la Ville.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 39
 
 

 
Date de la convocation : 17/01/13
Compte rendu affiché le 30/01/13
Transmis en préfecture le 08/02/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain
MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M.
Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Francis RAMBEAU
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Justine
MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 24
Rapport pour information
Résultat du Bilan Carbone Patrimoine et Services de la Ville
Direction du Cadre de vie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Afin de lutter contre le changement climatique et de s’adapter au contexte de raréfaction des
ressources fossiles, des engagements de réduction des émissions des gaz à effet de serre (GES) ont
été pris aux échelles mondiale, européenne et nationale. La Ville s’est engagée localement en mettant
en place son plan climat en 2011 (volet énergie de Vénissieux 2030, Humaine et Durable, l’agenda 21
de la Ville), et a réalisé son Bilan Carbone® Patrimoine et Services en 2012.
 
Grâce à l’approche méthodologique développée par l’ADEME (Agence De l’Environnement et de la
Maîtrise de l’Energie) avec le Bilan Carbone®, et son application spécifique à la ville de Vénissieux,
l’évaluation des émissions de GES générées en 2010 par l’ensemble du patrimoine et des Services
de la Ville de Vénissieux et la hiérarchisation du poids de ces émissions en fonction des activités et
sources d’émissions ont pu être estimées.
 
De plus, cette étude a permis de vérifier l’adéquation des actions retenues par la ville de Vénissieux
dans son plan climat avec les résultats du Bilan Carbone®.
 
Ainsi, les émissions globales de GES générées en 2010 par le patrimoine et les Services de la
Ville de Vénissieux ont été évaluées à 12 000 téqCO2*. Le réseau de chaleur a, lui, généré 49 000
téqCO2.
Les émissions de la ville de Vénissieux et de son réseau de chaleur sont donc de 61 000 téqCO2. Le
réseau de chaleur représente 80 % des émissions totales. A noter que 3 % des émissions du réseau
sont liées aux bâtiments de la Ville.
 
Répartition des émissions et consommations hors réseau de chaleur :
 
Sur le patrimoine et les Services, hors réseau de chaleur urbain, le poste prépondérant en terme
d’émissions de GES est le poste Energie qui produit près de la moitié des émissions totales (46 %).
Cela est majoritairement dû au chauffage des bâtiments.
Il est suivi par les Déplacements de personnes avec 32 % des émissions, en grande partie dus aux
déplacements des visiteurs.
Les Matériaux et Services entrants représentent avec 9 % des émissions, il s’agit principalement
des achats liés à l’alimentation pour les cantines scolaires.
Les Immobilisations produisent 6 % d’émissions de GES, plus de la moitié est liée aux bâtiments.
Les postes Fret (2 %) et Déchets (2 %) sont mineurs en terme d’émissions de GES.
 
1°) Le poste Energie
La consommation énergétique totale de la ville de Vénissieux s’élève à environ 39 000 MWh et les
émissions de GES liées aux consommations d’énergie représentent environ 46 % du bilan global de
la ville de Vénissieux. Elles correspondent pour près de 85 % au chauffage des bâtiments au gaz
naturel, au fioul et via le réseau de chaleur.
L’éclairage (des bâtiments + l’éclairage public) représente une part importante des consommations
d’énergie(14 %). Cependant, en termes d’émissions, sa contribution est réduite à 7 %,car il s’agit
d’électricité uniquement.
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2°) Les émissions de GES du poste « Déplacements » représentent 32 % du bilan.
Les déplacements des visiteurs vers les sites gérés par la Ville, notamment les écoles, génèrent
22 % des émissions globales. Il est cependant à noter que ces données proviennent d’enquêtes
ponctuelles et extrapolées et que ces résultats, à affiner à l’avenir, sont donnés avec une incertitude
élevée. Pour les écoles, la majorité des élèves (72 %) effectue les trajets domicile-école à pied et
génère donc peu d’émission. En revanche, un peu plus d’un quart des élèves est amené en voiture,
générant de la quasi-totalité des émissions liées aux visiteurs.
 
Les déplacements domicile-travail des agents génèrent 8 % des émissions de GES globales.
72 % de la distance parcourue par les agents est réalisée en voiture et le poids de ce mode de
transport dans le bilan des émissions des déplacements domicile-travail est de 91 %.
 
Les déplacements professionnels représentent 1 % du bilan global. 93 % des distances parcourues
sont réalisées en voiture.
 
3°) Les émissions de GES liées aux achats de matériaux et services représentent environ 9 %
du Bilan Carbone® de la Ville. Elles correspondent pour plus de 90 % aux achats de denrées
alimentaires.
 
Le plan d’actions interne de la ville de Vénissieux propose plusieurs mesures d’ici 2014 permettant
de réduire les émissions des trois postes prépondérants du bilan.
 
Les principales orientations du Plan d’actions de la ville de Vénissieux définies dans l’Agenda
21 délibéré le 2 mai 2011 sont :

Pour le poste Energie :

- Réduction des consommations énergétiques des bâtiments,

- Optimisation de l’éclairage public,

- Réseau de chaleur fonctionnant avec au moins 50 % d’énergie renouvelable,

- Optimisation des équipements techniques,

- Sensibilisation et formation des agents,

- Intégration des objectifs Climat dans la programmation pluriannuelle des investissements.

Les actions prévues sur l’énergie permettent de réduire d’au moins 20 % les émissions de gaz à effet
de serre de ce poste.
 
Pour les Déplacements :

- Mise en œuvre d’un plan de déplacement d’administration avec des mesures financières
incitatives à l’usage des transports en commun ainsi que des mesures incitatives à l’usage des
modes doux : abri vélos sécurisé, vélos à assistance électrique, …

Pour les Intrants :

- Réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires dans les espaces verts et la Direction
Ecoles et Bâtiments,

- Augmentation de la part des produits issus de l’agriculture locale et de saison dans les repas,

- Mise en place d’une démarche d’achats publics responsables,

- Intégration de critères développement durable dans les marchés publics.
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Pour les Déchets des Services municipaux :
 

- Mise en place du tri des déchets (bureautique, ateliers, chantiers),

- Sensibilisation des agents.

L’étude conclut que les actions prévues dans l’Agenda 21 de la ville de Vénissieux, à horizon 2014, lui
permettraient d’atteindre les objectifs du Grenelle à l’horizon 2020 à condition que la Ville maintienne
ses efforts.

La synthèse de cette étude « Bilan Carbone » est jointe en annexe ainsi que la fiche de restitution du
bilan d’émissions des GES transmise à la Préfecture.

* téqCO2 : tonne équivalent en dioxyde de carbone (unité commune permettant d’additionner les impacts
de chaque GES)

 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 15/01/13,
Prend acte

 
de ce rapport.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



Bilan Carbone® Patrimoine et Services – 
Ville de Venissieux 

Synthèse 

Contexte 

Afin de lutter contre le changement climatique et de s’adapter au contexte de raréfaction des 
ressources fossiles, des engagements de réduction des émissions des gaz à effet de serre (GES) ont 
été pris aux échelles mondiale, européenne et nationale. Preuve de son engagement en faveur du 
développement durable et pour répondre aux engagements du Grenelle II concernant la réalisation 
d’un bilan GES avant fin 2012, la Ville de Vénissieux s’inscrit dans cette dynamique en réalisant son 
Bilan Carbone® Patrimoine et Services. 

L’étude porte sur les données de l’année 2010 . Elle permet d’évaluer les émissions de GES 
générées par le patrimoine de la Ville de Vénissieux et par les services qu’elle propose à ses 
administrés. 

Grâce à l’approche méthodologique développée par l’ADEME (Agence De l’Environnement et de la 
Maitrise de l’Energie) avec le Bilan Carbone®, et son application spécifique à la Ville de Vénissieux, 
plusieurs objectifs ont été atteints : 

� L’évaluation des émissions de GES générées en 2010 par l’ensemble du patrimoine et des 
services de la Ville de Vénissieux ; 

� La hiérarchisation du poids de ces émissions en fonction des activités et sources d’émissions. 

La ville de Vénissieux dispose déjà de son Agenda 21, dont le volet climat-énergie fait office de Plan 
Climat. L’objectif de l’étude est de vérifier l’adéquation des actions retenues par la ville de Vénissieux 
avec les résultats du Bilan Carbone® et à accompagner la ville dans la mise en œuvre de certaines 
actions. 

Résultats 

Dans le cadre de cette étude, les émissions globales de GES générées en 2010 par le patrimoine et 
les services de la Ville de Vénissieux ont été évaluées à 12 000 téqCO2 . 

Les figures ci-dessous présentent le profil du Bilan Carbone® de la Ville de Vénissieux. 
 

Energie 
46%

Intrants
9%

Fret
2%

Déplacements
32%

Déchets directs
2%

Immobilisations
6%

 
 

BC P&S 2010 :   
12 000 téqCO2
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Profil d’émission du Bilan Carbone ® de la Ville de Vénissieux par poste (en téqCO2) 

 

Ainsi, le poste prépondérant en termes d’émissions de GES est le poste de l’Energie  avec près de la 
moitié des émissions totales. Cela est majoritairement du au chauffage des bâtiments. 

Il est suivi par les Déplacements de personnes  (en grande partie dus aux déplacements des 
visiteurs) avec 32 % des émissions, les Matériaux et Services entrants  (la majorité de ce poste est 
liée à la restauration) avec 9 % des émissions et les Immobilisations  (les bâtiments représentent la 
moitié de ce poste) pour 6%.  

Les postes du Fret et Déchets  sont mineurs en termes d’émissions de GES.  

Les émissions du réseau de chaleur 

Les émissions liées au réseau de chaleur ont été estimées à 49 000 téqCO 2.  



Les émissions de la ville de Vénissieux en considérant le périmètre élargi au réseau de chaleur urbain 
sont de 61 000 téqCO 2. Le réseau de chaleur pèse pour 80% des émissions totales. A noter que 3% 
des émissions du réseau sont liées aux bâtiments de la ville. 
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BC P&S 2010 :   
61 000 téqCO2

 

L’année 2010 constitue une année particulière pour le réseau de chaleur. En effet, une nouvelle 
chaufferie bois a remplacé ’une ancienne chaudière au fioul. 

Focus sur les postes les plus émissifs 

L’Energie 

La consommation énergétique totale de la ville de 
Vénissieux s’élève à environ 39 000 MWh. 

Les émissions de GES liées aux consommations 
d’énergie représentent environ 46 % du bilan global de 
la ville de Vénissieux.  

Elles correspondent pour près de 85% au chauffage 
des bâtiments  - au gaz naturel, au fioul et via le 
réseau de chaleur (pour environ deux-tiers de la 
consommation totale d’énergie).  

 

 

 

La répartition de la consommation d’énergie par compétences de la ville de Vénissieux est la 
suivante : 

Electricité
15%

Gaz
37%

fioul domestique
23%

Chauffage urbain
25%

6 100 téqCO2



 

 

L’éducation est la compétence qui consomme le plus d’énergie. Ceci est essentiellement dû au 
nombre important de groupes scolaires gérés par la ville. L’éclairage représente une part importante 
des consommations (14 %). Cependant, en termes d’émissions, sa contribution est réduite à 7% (car 
il s’agit d’électricité uniquement). 

 

Les Déplacements 

Les émissions de GES du poste 
« Déplacements » représentent 32 % du bilan. 

 

 

Déplacements des visiteurs 

Les déplacements des visiteurs vers les sites gérés par la ville, notamment les écoles, génèrent 22% 
des émissions globales. Il est cependant à noter que ces données proviennent d’enquêtes ponctuelles 
et extrapolées et que ces résultats, qu’il faudra affiner à l’avenir, sont donnés avec une incertitude 
élevée. 

Pour les écoles, la majorité des élèves (72 %) effectue les trajets domicile-école à pied et ne génère 
donc aucune émission. En revanche, un peu plus d’un quart des élèves sont amenés en voiture, 
générant plus de la moitié de la distance parcourue et la quasi-totalité des émissions liées aux 
visiteurs.  

 

 

Déplacements domicile-travail 

Les déplacements domicile-travail des agents génèrent 8% 
des émissions de GES globales. Si  72 % de la distance 
parcourue est réalisé en voiture, le poids de ce mode de 
transport dans le bilan des émissions des déplacements 
domicile-travail est de 91 %. 

 

Déplacements professionnels 

Les déplacements professionnels représentent 1% du bilan global. 93% des distances parcourues 
sont réalisées en voiture.  



 

Les Intrants 

Les émissions de GES liées aux achats de matériaux et services 
représentent environ 9% du Bilan Carbone® de la ville.  

Elles correspondent pour plus de 90 % aux achats de denrées 
alimentaires. 

 

  

 

Indicateurs clés 

Le Bilan Carbone® de la Ville de Vénissieux a permis d’extraire un certain nombre de ratios 
remarquables permettant d’évaluer la performance de la collectivité. Vous les trouverez ci-dessous : 

 

Ratio Valeur 2010 Moyenne française Unité 

Déplacements 

Déplacements domicile travail 14 52 km A/R par jour et 
par personne 

Déplacements professionnels 605 - km par an et par 
personne 

Déplacements des visiteurs 8 - Km A/R par visiteur 

Déplacements des élèves 3 - km par élève par 
jour 

Energie 

Eclairage Public 94 91 kWh/habitant.an 

Intrants 

Papier bureautique agents 15 801 kg/agent.an 

Les émissions par habitant sont de 214 kgéqCO2/an, soit 2% des émissions moyennes annuelles 
d’un Français (12 téqCO2/an, source : DGEC). 

 

Plan d’actions de la ville de Vénissieux 

Le plan d’actions interne de la ville de Vénissieux propose déjà plusieurs mesures à venir d’ici 2014  
permettant de réduire les émissions des trois postes prépondérants du bilan. 

Les principales orientations sont présentées ci-dessous : 

 

                                                      

1 *Moyennes effectuées pour le secteur tertiaire 



Energie : 

� Intégration des objectifs Climat dans la programmation pluriannuelle des investissements ; 

� Optimisation de l’éclairage public ; 

� Réseau de chaleur fonctionnant avec au moins 50 % d’énergie renouvelable ; 

� Optimisation des équipements (isolation, régulation,…) ; 

� Sensibilisation et formation des agents. 

Les actions prévues sur l’énergie permettent de réduire d’au moins 20 % les émissions de gaz à effet 
de serre de ce poste. 

Déplacements : 

� Développement de l’usage des transports en commun par les agents ; 

� Utilisation de vélos à assistance électrique pour les déplacements professionnels.  

 

Intrants : 

� Réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires dans les espaces verts et la direction 
écoles et bâtiments ; 

� Augmentation de la part des produits issus de l’agriculture locale et de saison dans les repas ; 

� Mise en place d’une démarche d’achats publics responsables ; 

� Intégration de critères développement durable dans les marchés publics. 

Déchets : 

� Mise en place du tri; 

� Réduction des déchets municipaux à la source ; 

� Sensibilisation des agents. 

 

Les actions prévues dans l’Agenda 21 à horizon 2014 de la ville de Vénissieux lui permettraient 
d’atteindre les objectifs du Grenelle à l’horizon 2020 à condition qu’elle maintienne ses efforts. 
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Restitution du bilan d'émissions de GES  
 
1. Description de la personne morale concernée 
 

Raison sociale de la collectivité : Ville de Vénissieux  

Code NAF / APE : 8411Z 

Code SIRET : 21690259300013 

Adresse : 5, avenue Marcel Houël, BP 24 69631 Vénissieux Cedex 

Nombre d’agents :  2 625 en 2010 (vacataires et saisonniers compris) 

Description des périmètres organisationnels retenus (catégories / postes / sources) : 

Les données collectées et utilisées pour la réalisation de cette étude sont celles relatives à 
l’année 2010 . 

Le périmètre d'étude couvre l’activité propre des services de la Ville de Vénissieux, incluant 
ses bâtiments , entre autres : 

� L’Hôtel de Ville ; mairies de quartier 

� Les équipements sportifs : 

o Les gymnases ; 

o La piscine Auguste Delaune. 

� Les équipements de la petite enfance  

� Les établissements scolaires  

� Les équipements culturels : médiathèque, bibliothèques, cinéma, théâtre… 

� Les équipements sociaux : espaces jeunes, foyers… 

Ainsi que les services qu’elle rend à ses administrés dans le cadre de l’exercice de ses 
compétences  et de ses domaines d’intervention, notamment l’éclairage public et le réseau 
de chaleur. 

 
Pour chacune de ces compétences « émissives », les données ont été collectées puis 
exploitées suivant les postes d’émission du Bilan Carbone® « Patrimoine et Services », tel 
que l’illustre le schéma ci-après :  
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1
2

3

4

5
67

8

9

…

…

Périmètre d'étude

Flux annuels entrants et/ ou sortants

Déplacements  
et fret entre les 

sites

Energie & 
Climatisation

Matériaux 
achetés

Services 
achetés

Immobilisations

Déplacements 
domicile-

travail des 
agents

Déplacements 
professionnels 

des agents

Déplacements 
des visiteurs

Déchets

Fret 
amont, 
interne 
et aval

Données 2010

 

Périmètre de l’étude Bilan Carbone ® Patrimoine et Services 

Les postes d’émissions ainsi pris en compte pour les différentes compétences sont les 
suivants :  

� Les consommations directes d’énergie  dans les bâtiments, les équipements 
sportifs et les établissements de la petite enfance, les consommations énergétiques 
liées à l’éclairage public ;  

� Les matériaux et services entrants , à savoir les achats de matériel et fournitures (le 
petit matériel de bureau, les consommables informatiques et le papier bureautique), 
les services externes (fortement et faiblement matériels), les repas servis par la ville, 
les achats réalisés par la cuisine centrale.  

� Les immobilisations  (bâtiments et parkings, parc informatique, véhicules, voirie 
communale et départementale) ; 

� Le fret  en provenance des fournisseurs, le service du courrier et la livraison des 
repas ; 

� Les déplacements de personnes , à savoir les déplacements professionnels des 
agents, les déplacements domicile-travail des agents, les déplacements des visiteurs 
et usagers ; 

� Les déchets générés par les agents de la Ville de Vénissieux. 

 
2. Année de reporting de l'exercice et année de réf érence 

Année de reporting : N/A 

Année de référence : 2010 

Explication : Il s’agit de la dernière année civile sur laquelle les données sont disponibles. 
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3. Les émissions directes de GES, évaluées séparéme nt par poste et pour chaque 
GES en tonnes et équivalent CO2 : 
 

Emissions de GES en 2010 
Emissions 
évitées de 

GES Catégories 
d'émissions Numéros Postes d'émissions  

CO2  
(tonnes) 

CH4 
(tonnes) 

N2O 
(tonnes) 

Autres 
gaz 

(tonnes) 

Total 
(t CO2e) 

CO2 b  
(tonnes) 

Incertitu
de 

(t CO2e) 

Total  
(t CO2e) 

1 
Emissions directes 
des sources fixes de 
combustion 

44 690 1 1 0 45 073 0 2 254 0 

2 
Emissions directes 
des sources mobiles 
à moteur thermique 

444 0 0 0 448 25 55 0 

3 
Emissions directes 
des procédés hors 
énergie 

0 0 0 0 0 0 0 0 

4 Emissions directes 
fugitives 0 0 0 0 0 0 0 0 

5 
Emissions issues de 
la biomasse (sols et 
forêts) 

0 0 0 0 0 0 0 0 

Emissions 
directes de 

GES 

Sous total  45 134 1 1 0 45 521 25 2 308 0 

 

 

 

4. Les émissions indirectes de GES associées à la p roduction d'électricité, de chaleur 
ou de vapeur importée, quantifiées séparément par p oste et en tonnes équivalent 
CO2: 
 

Emissions de GES en 2010 
Emissions 
évitées de 

GES Catégories 
d'émissions Numéros Postes 

d'émissions 
CO2  

(tonnes) 
CH4 

(tonnes) 
N2O 

(tonnes) 

Autres 
gaz 

(tonne
s) 

Total 
(t CO2e) 

CO2 b  
(tonnes) 

Incertitude 
(t CO2e) 

Total  
(t CO2e) 

6 

Emissions 
indirectes 
liées à la 
consommatio
n d'électricité 

0 0 0 0 744 0 89 0 

7 

Emissions 
indirectes 
liées à la 
consommatio
n de vapeur, 
chaleur ou 
froid 

60 0 0 0 1 173 0 352 0 

Emissions 
indirectes 

associées à 
l'énergie 

Sous total  60 0 0 0 1 917 0 441 0 
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5. Les autres émissions indirectes de GES, quantifi ées séparément par poste en 
tonnes équivalent CO2, si la personne morale a choi si de les évaluer : 
 
 

Emissions de GES en 2010 
Emission
s évitées 
de GES Catégories 

d'émissions Numéros Postes 
d'émissions 

CO2  
(tonnes) 

CH4 
(tonnes) 

N2O 
(tonnes) 

Autres 
gaz 

(tonnes) 

Total  
(t 

CO2e) 

CO2 b  
(tonnes

) 

Incertitud
e 

(t CO2e) 

Total  
(t CO2e) 

8 

Emissions liées 
à l'énergie non 
incluses dans 
les postes 1 à 7 

6 625 35 0 0 8 032 -25 440 0 

9 
Achats de 
produits ou 
services 

0 0 0 0 1 095 0 532 0 

10 
Immobilisations 
de biens 

4 0 0 0 787 0 393 0 

11 Déchets 
38 8 0 0 259 346 130 -12 

12 
Transport de 
marchandise 
amont 

2 0 0 0 10 0 5 0 

13 Déplacements 
professionnels 

0 0 0 0 0 0 0 0 

14 Franchise 
amont 

0 0 0 0 0 0 0 0 

15 Actifs en 
leasing amont 

0 0 0 0 0 0 0 0 

16 Investissements 
0 0 0 0 0 0 0 0 

17 
Transport des 
visiteurs et des 
clients 

407 0 0 0 2 528 0 536 0 

18 
Transport de 
marchandise 
aval 

0 0 0 0 0 0 0 0 

19 Utilisation des 
produits vendus 

0 0 0 0 0 0 0 0 

20 Fin de vie des 
produits vendus 

0 0 0 0 0 0 0 0 

21 Franchise aval 
0 0 0 0 0 0 0 0 

22 Leasing aval 
0 0 0 0 0 0 0 0 

23 Déplacements 
domicile travail  

11 0 0 0 841 0 488 0 

24 
Autres 
émissions 
indirectes 

0 0 0 0 0 0 0 0 

Autres 
émissions 

indirectes de 
GES 

Sous total  7 052 
7 088 44 0 0 14 392 321 2 524 

 
 
6. Les éléments d'appréciation sur les incertitudes  : 

cf. tableaux ci-dessus 
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7. Adresse du site Internet où est mis à dispositio n le bilan d'émissions de GES : 
http://www.ville-venissieux.fr  
 
 
Par ailleurs, la personne notifie au Préfet de région les coordonnées de la personne 
responsable du bilan d'émissions de GES. 
Responsable du suivi : Cécile VIGOUROUX, Chef du service Environnement 
Adresse : 5, avenue Marcel Houël, BP 24 69631 Vénissieux Cedex 
Tel : 04 72 21 45 06 
Mail : cvigouroux@ville-venissieux.fr 
 
8. Optionnel 
 
Ce bilan est le premier réalisé au sein des services municipaux de Vénissieux et a été 
réalisé par un bureau d’études externe. 
 


